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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Football
Question écrite n° 37355

Texte de la question

M Roger Holeindre attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de la jeunesse
et des sports, sur le fait suivant : dernierement a Dijon, M le Premier ministre a annonce que la France
organiserait, en 1998, la coupe du monde de football. Il a egalement declare avoir negocie cette organisation
avec M Havelange, president de la federation internationale de football. Il lui rappelle que la designation du pays
organisateur de la coupe du monde 1998 aura lieu en 1992 apres le vote emis democratiquement par le comite
directeur de la federation internationale de football. En consequence, tres etonne de la declaration de M le
Premier ministre, il demande a M le secretaire d'Etat de faire connaitre les elements concrets qui permettent de
justifier cette affirmation. Il lui demande egalement ce qu'il pense de l'ingerence du pouvoir politique dans les
decisions qui doivent etre prises par un organisme dirigeant sportif.

Texte de la réponse

Reponse. - C'est en 1992 que la Federation internationale de football association fera connaitre officiellement le
nom du pays auquel elle confiera l'organisation de la coupe du monde de football de 1998. Toutefois, parmi les
autres dossiers de candidatures, celui de la France parait, comme l'a souligne le president Havelange, avoir de
bonnes chances d'etre retenu. Bien evidemment, le dossier de la candidature francaise sera soumis a l'examen
de la Federation internationale de football association selon la procedure normale lors du depot officiel des
candidatures en 1991. La France souhaite se preparer dans les meilleures conditions a recevoir la coupe du
monde de football de 1998 et, dans la perspective de voir la ville de Paris choisie dans le cadre de cette
manifestation internationale, s'est engagee a y edifier un stade susceptible d'accueillir au minimum 80 000
spectateurs. La candidature a l'organisation de la coupe du monde de football de 1998 etant subordonnee a la
mise en oeuvre des infrastructures indispensables, il importe que soit connue des maintenant la volonte politique
de soutien a cette candidature. Cette derniere a ete au demeurant tres favorablement accueillie par les
responsables du football francais puisqu'elle conforte leur souhait de voir notre pays obtenir l'organisation de la
coupe du monde de 1998.
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